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1 MANDAT 

1.1 MAÎTRE DE  

Le MOB assume la fonction de M Ouvrage pour ce projet. 
 

1.2 DESCRIPTION DU MANDAT 

La gare de la Tine se situe sur la ligne à voie métrique Montreux-Zweisimmen exploitée par la compagnie 
de chemin de fer Montreux Oberland Bernois (MOB). Cette gare se situe entre les gares de Montbovon et 
de Rossinière. 
Le MOB prévoit dans le cadre du renouvellement de la gare de la Tine et de la voie de garage du Lanciau 

sur la ligne Montreux-
 de réduire au minimum les emprises venant de 

le riverain habitant au pied du talus en aval.  

Les éléments suivants ont été vérifiés dans le cadre de notre mandat : 

Mur de soutènement  
Le mur de soutènement 
mur en « L » une hauteur variant entre 
h=2,30m et h=3,30m.  
 
Paroi clouée provisoire 
La paroi est située tout le long du mur de soutènement projeté, soit sur une longueur de 42m. La hauteur 
de la paroi varie de 1,3m à 2,3m et elle est ancrée par 1 à 2 rangs de clous sur sa hauteur. 
 
L établie par M. Nicolas Bize du bureau Perret-Gentil SA à Yverdon-les-Bains. Il est secondé 
dans sa tâche par les ingénieurs de projet Mme Rachel de Blaireville et Lucas Ferrari ainsi que par le bureau 
de géotechnique FOG GEO Sàrl. 
 

1.3 AUTEUR DU PROJET 

Le projet a été établi par le bureau MONOD-PIGUET + ASSOCIES Ingénieurs Conseils S.A. à Lausanne. 
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1.4 AUTODÉCLARATION DE LA COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE PAR 
 

 : 
- effectuer les examens 

nécessaires. 

- 
calculs de comparaison.  

- 
  

2  

2.1 DOCUMENTS EXAMINÉS 

L  : 
- Pièce 12.4.3 - Convention 4.03.2022 

- Pièce 12.4.4 - Base de projet du 4.03.2022 

- Pièce 12.4.5 - Note de calculs du 4.03.2022 

- Pièce 12.2.1  Plan de situation de la Gare du 4.03.2022 

- Pièce 12.2.7  MZ 24.916-MU-G-AV  Variante accès tiers 

- Pièce 12.2.3  Plan de situation des réseaux souterrains 4.03.2022 

- Pièce 12.2.4  Profils type ferroviaires du 4.03.2022 
 

2.2 NORMES 

- Les normes SIA en vigueur au moment de la rédaction du présent document, soit en particulier :  

o SIA 260   

o SIA 261  Actions sur les structures porteuses 

o SIA 262  Construction en béton 

o SIA 263  Construction en acier 

o SIA 267  Géotechnique 

- Les prescriptions légales, LCdF, OCF, DE-OCF 

- Directive OFROU : ASTRA 12008  Chocs provenant de véhicules routiers 
 

3  

Le présent -dessus. 
Un calcul de comparaison est établi pour  afin de vérifier les ordres de grandeur 
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4  

 : 
- 

normes et contrôle de leur cohérence avec les autres pièces du dossier. 

- Contrôle des notes de calcul sur la base de pointages et des résultats du calcul de comparaison. 

- Contrôle des plans et détails constructifs principaux. 
 
 
5 GÉOLOGIE, HYDROGOLOGIE 

5.1 GÉOLOGIE 

Une étude géotechnique a été conduite par le bureau Karakas & Français le 09.04.2021, étude décrivant 
des informations détaillées quant à la nature des sols en place.  

Le tableau ci-  : 
 

Couche de sol Epaisseur [m] Valeur caractéristique du sol de fondation 
Remblais 2,65m  

 
 

 

 
 

Remblais existants 2,50m  
 

 
 

 
  

Eboulis de pente Inconnue  
 
 

  

 
 

  

 
Le coefficient de poussée des terres pour un ouvrage supportant des charges dues au trafic routier sont 
définies comme suit :  

-  : Poussée des terres active majorée 

- Sécurité structurale (ELU type 2) : Poussée des terres active majorée 

- Aptitude au service (ELS) : Poussée des terres au repos 
 

5.2 HYDROLOGIE 
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6 CONCEPT DE LA STRUCTURE 

 : 
 

6.1 MURS DE SOUTÈNEMENT 

Le mur de soutènement est un ouvrage en « L » en béton armé coulé sur place. Le mur fait une longueur 
de 42m et sa hauteur varie entre 2,3m et 3,3m. Le mur sera paré de moellons. Le mur de soutènement 

 et 2,50m de large.  
 

6.2 PAROI CLOUÉE PROVISOIRE 

La paroi est située tout le long du mur de soutènement projeté, soit sur une longueur de 42m. La hauteur 
de la paroi varie de 1,3m à 2,3m et elle est ancrée par 1 à 2 rangs de clous sur sa hauteur. 
 
 
7  

7.1  

Le contenu de la  : 
- Chap. 2.2 : les dimensions (longueur, hauteur, épaisseur) des parois de soutènement provisoires 

sont à indiquer et le système structurel (ancrages) est à décrire. Le phasage des travaux avec les 
étapes de réalisation de la paroi est à indiquer et la limite des déformations de la paroi doit être 
définie. 

 

7.2 BASE DE PROJET 

Le contenu de la base de projet appelle les commentaires suivants : 

- Chap. 4.4 : 

o La force de blocage P0 doit être mentionnée. 

- Chap. 7 : 

o La limite de déformations de la paroi provisoire doit être définie. 

- Chap. 8.1 : 

o Pour un béton sorte G ( ou 
 

 

7.3 CONCEPTION STRUCTURALE ET DÉTAILS DE CONSTRUCTION 

- -il pas faire la réservation au niveau de la 
semelle lors du remblayage, à clarifier lors des prochaines phases du projet. 
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7.4 NOTE DE CALCULS 

Le contenu de la note de calculs appelle les commentaires suivants : 

- Chap. 7.5 : 

o  

o La prise en compte de P0 dans le contrôle de la résistance ultime interne de 
 

o Dans le paragraphe 7.7, la poussée des terres est distribuée sur la hauteur de la 

1.0 m en pied de paroi (endroit déterminant).  

o  

o La vérification des déformations manque.  

o M = 1.35 selon SIA 267, chap. 
11.5.2.3. 

o  

critique a été  
 

7.5 PLANS 

Pièce 12.2.7  Plan MZ 24.916-MU-G-AV  Variante accès tiers 

- 

semelle. Ne serait-il pas plus simple de créer des ouvertures ponctuelles après réalisation de la 
semelle juste avant le remblayage au niveau supérieur de la semelle et de mettre en place un 
matelas drainant sur environ 20cm en lieu et place de la natte drainante ? Ce système nous 
paraît plus pérenne dans le temps, à réévaluer lors des prochaines phases de chantier.  
 
 

8 CALCUL DE COMPARAISON 

8.1 MUR DE SOUTÈNEMENT  

Une coupe type a été modélisée au droit du mur de soutènement
projet,   

Le calcul de comparaison est effectué avec un modèle 2D du mur poids et du terrain, sur le logiciel de 
calcul LARIX-8. 

-  

- Poussée des terres active majorée 

- Charge due au trafic automobile selon norme SIA 261 chap.10.2.2.8 
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Annexe  p1 :     
     Charges trafic automobile 
 
Annexe  p2 :    Charge de neige 
     Action accidentelle choc routier 
 
Annexe  p3 :    Action accidentelle sismique 
 
Annexe  p4 :    Facteurs et paramètres 
 
Annexe  p.5-10 :   Vérifications et enveloppes 

 
 
Annexe  p.11 :    Enveloppes efforts principaux 

Les efforts intérieurs obtenus sont nettement supérieurs (30%) à 

trafic routier considérée. Les vérifications montrent que les 
armatures prévues sont tout de mêmes suffisantes.   

   
Annexe  p.12 :   Enveloppe moments de flexion  

Les moments de flexion dans la structure sont légèrement 

104kNm/m)  
 

     Force résultante pour le cas accidentel avec choc routier 
La force résultante est 
projet pour le cas accidentel avec le choc routier. 

 
Annexe  p.13 :   Ligne de glissement déterminante 
      
 
Annexe  p.14-15 :   Vérification ELU type 2, flexion dans le mur 

Ed=17kNm/m et Ø16 e=150mm 
comme armature : Taux exploitation= 0,46 OK ! 

 
Annexe  p.16 :    Vérification ELU type 2, effort tranchant dans la semelle 

 : VRd = 
286 kN/m > 81 kN/m  

 
Annexe  p.17 :     pour un béton C30/37 
     Armature minimale nécessaire pour le retrait = Ø16 e=15 OK ! 
     Armature minimale flexionnelle = Ø16 e=15 OK ! 
 
Annexe  p.18 :    Vérification déformation à long terme 
     Déformation admissible max : H/250 = 10,8mm 
     Déformation à long terme : w = 2mm OK ! 
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Annexe  p.19 :    Effet local du choc routier 
Deux épingles Ø12 suffisent pour reprendre localement le choc => 
Ø12 e=15 OK ! 

 
Annexe  p.20 :    Vérification au poinçonnement  
     Degré de conformité sans considérer que la semelle est enterrée : 
     Semelle lisse n = 1,02 OK ! (Idem LARIX) 
     Semelles rugueuse n = 1,56 OK ! 
 
      
Le dimensionnement et la conception du mur satisfont la sécurité structurale interne du mur. La sécurité 
au poinçonnement est vérifiée en considérant que la semelle est enterrée.    

en aval. Nous suggérons donc 
aval ou en faisant le calcul à la main, en tenant compte de la rugosité de la semelle, contrairement à LARIX-
8.  
 
Il est également 
charge de trafic moindre (~15 kN/m2).  
 
8.2 PAROI CLOUEE PROVISOIRE 

Une coupe type a été modélisée au droit de la paroi clouée, aux km 24.921 et 24.955.  
 

Le calcul de comparaison est effectué avec un modèle 2D de la paroi, sur le logiciel de calcul Talren v5. 
 
Annexe 2 :     Vérification de la paroi clouée km 24.921 
     Degré de conformité : 
     n = 1.20 OK ! 
 
     Vérification de la paroi clouée km 24.955 
     Degré de conformité : 
     n = 1.99 OK ! 
 
Le dimensionnement et la conception de la paroi clouée satisfont la sécurité structurale de la paroi et du 
terrain. 
 
 
9 CONCLUSIONS 

 des éléments provisoires et le calcul de comparaison conduisent aux conclusions 
suivantes : 

- La conception générale des ouvrages est judicieuse 
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10 CHARGES 

Les charges suivantes sont formulées pour l : 
1.  

2. Adapter la base du projet selon remarques du chapitre 7.2 

3. Vérifier la conception des détails mentionnés au chapitre 7.3 

4. Adapter la note de calcul selon remarques 7.4 

5. Adapter le plan MZ 24.916-MU-G-AV  Variante accès tiers selon remarques chapitre 7.5 

6. Evaluer les remarques du calcul de comparaison 

7.  
 
 
11 RECOMMANDATIONS 

Des sondages sont à réaliser au démarrage des travaux afin de confirmer les couches de sol rencontrées 
et le phasage des travaux en dessous de la nappe phréatique. 
 
 
12 AUTEUR DU RAPPORT DE CONTRÔLES 

Perret-Gentil S.A. 
 
 
 
 
N. Bize 
 
 
Yverdon-les-Bains, le 7 juillet 2022 
 
 

13 ANNEXE  

- Annexe 1 : Calcul de comparaison Mur de soutènement 
- Annexe 2 : Calcul de comparaison de la paroi clouée 
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Annexe 1 : Calcul de comparaison mur de soutènement 

  

























Page 1

19.04.22, 15:29

02_Dimensionnement définitif

Bibliothèque de sections (1)

Perret-Gentil SA | 1401 Yverdon-les-Bains ferrari Fagus-8 - Rel. 211 (0)

Nr.:

R:\Data\Affaires\22013 MOB Gare de la Tine - Expertise\Calculs\02_Dimensionnement définitif\Bibliothèque de sections (1).FG8

Échelle  1 :5,9Section transversale ELU2 (): Pourtour, Armatures

Échelle  1 :18,3Section transversale ELU2 (): Exploitation My=117,0; eff(M,N)=0.46      admissible

22.3

-2.1
Dilatations [‰]

c=1.5
s=1.15

Contraintes [N/mm2]
-20.

56.8

434.8 658.6 kN

-658.8 kN

4



Page 2

19.04.22, 15:29

02_Dimensionnement définitif

Bibliothèque de sections (1)

Perret-Gentil SA | 1401 Yverdon-les-Bains ferrari Fagus-8 - Rel. 211 (0)

Nr.:

R:\Data\Affaires\22013 MOB Gare de la Tine - Expertise\Calculs\02_Dimensionnement définitif\Bibliothèque de sections (1).FG8

Charge ultime Section (Poutre):  ELU2

Sollicitations / Taux d'exploitation: eff(M,N)=0.46      admissible
Flexion et effort normal Effort tranchant et torsion Section complète

No AP P N My Mz eff(M,N) Vy Vz T eff(V,T) eff(M,N,V,T)
[kN] [kNm] [kNm] [-] [kN] [kN] [kNm] [-] [-]

1 !ELU 0 117,0 0 0,46

Paramètres d'analyse "!ELU"   Norme: SIA
ID Diagramme - Déf. limite Facteurs de résistance Divers

c s c1d c2d ud s c s
[‰] [‰] [‰] [N/mm2] [-] [-] [-] [-]

!ELU 4/0 1 -2. -3. 20. 1.5 1.15 45. 0.

Sigma-Epsilon : SIA262 Fig 12 + Fig 16

Contraintes et dilatations extrêmes
Nom Classe yq zq d

[m] [m] [‰] [N/mm2] [-]
C1 C30/37 1. 0.5 -2.1 -20.    1.50
C1 C30/37 0. 0. 22.3 0.    1.50
R1 B500B 0.05 0.45 0.3 56.8    1.15
R2 B500B 0.05 0.05 20. 434.8    1.15

État limite "!ELU"
Efforts intérieurs Élongation et courbures Rigidités

N My Mz x y z N/ x My/ y Mz/ z
[kN] [kNm] [kNm] [‰] [km-1] [km-1] [kN] [kNm2] [kNm2]

-0.1 255.5 0. 10,1 48,8 -0,0 12.9 5232.94 172634.42

15











20
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Annexe 2 : Calcul de comparaison de la paroi clouée
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1.   

N° 
 

Doc.  
Horizon de 

mise en 
 

Traité   

 

1 Chap. 2.2 

Les dimensions (longueur, hauteur, épaisseur) des parois 
de soutènement provisoires sont à indiquer et le système 
structurel (ancrages) est à décrire. Le phasage des 
travaux avec les étapes de réalisation de la paroi est à 
indiquer et la limite des déformations de la paroi doit être 
définie. 

PAP Oui Ce point est clarifié dans la 
CU. 

Non clarifié. 

2 Chap. 5.3 
Le concept doit être défini avec le spécialiste à notre avis 
avant le dépôt de la PAP. 

PAP Oui Les dispositions prévues 
sont précisées dans le 
concept de retour de courant 
de mise à la terre (pièce 3.4). 
Un résumé a également été 
rajouté dans la convention 

 

Ok.  

1.1. Base de projet 

3 Chap. 2 
Les numéros de chapitre ne sont pas à jour (1.3 au lieu 
de 2.1). 

PAP Oui Ce point a été corrigé dans la 
base de projet. 

Ok. 

4 Chap. 4.2 
Le modèle de dimensionnement de la paroi provisoire 
manque. 

PAP Oui Ce point a été complété. Ok. 
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5 Chap. 4.4 

Les exigences relatives à la RAG doivent être fixée selon 
le cahier technique 2042. Elles doivent être formalisée 

base de projet. 

PAP Oui Les exigences relatives à la 
RAG ont été précisées. 

Ok. 

6 Chap. 4.4 

La sorte de béton mentionnée NPK F correspond à une 

convient de soit modifier la sorte de béton (par exemple 
 

PAP Oui Un béton NPK G sera utilisé. 
Ceci a été corrigé dans la 
base de projet. 

Ok. 

7 Chap. 4.4 
La classe de teneur en chlorure est de 0,10 au lieu des 
0,20 indiqué. 

PAP Oui Ce point a été corrigé dans la 
base de projet. 

Ok. 

8 Chap. 4.4 

Clous : qsk = 80 kN/m2 est une valeur plutôt faible et 
conservatrice pour les terrains rencontrés. La méthode de 
forage utilisée doit être mentionnée (IGU/IRS) ainsi que la 
force de blocage P0. 

PAP Oui Ce point est précisé dans la 
BP. Il est entendu que des 
essais seront entrepris en 
phase chantier pour préciser 
ce paramètre. Une injection 
IGU est considérée. 

Force de blocage non 
mentionnée. 

9 Chap. 4.4  

PAP Oui Ce point est précisé. Ok. 

10 Chap. 5 
La définition des actions considérées pour la paroi 
provisoire manque. 

PAP Oui Ce point est précisé. Ok. 

11 Chap. 5.2 

La surcharge de trafic motorisé doit être déterminée selon 
la SIA 261 chap. 10.2.2.8, pour le calcul de la poussée 
des terres sur un ouvrage de soutènement. La largeur de 
la surface non accessible au trafic routier est de a = 0 et 
la hauteur de la surface de roulement par rapport à la 
section de vérification est de h = 1,7  2,7m. 

PAP Oui Ce point a été contrôlé et les 
calculs adaptés en 
conséquence. 

Ok. 
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17 

Chap. 7.3 
Conception 
structurale et 
détails de 
construction 

Il est prévu de -
il pas faire la réservation au niveau de la semelle lors du 
remblayage? 

Phases ult. Non Ce détail sera réévalué dans 
les phases suivantes du 
projet. 

Ok. A approfondir lors des 
prochaines phases. 

1.3. Note de Calculs 

18 Chap. 2.2 
la partie enterrée. 

PAP Oui Ce point a été précisé. Ok. 

19 Chap. 4.1.1 Le numéro de chapitre devrait être 4.1 et non 4.1.1 

PAP Oui Ce point a été corrigé. Ok. 

20 Chap. 4.1.1 
-dessus 

 

PAP Oui Ce point a été corrigé. Ok. 

21 Chap. 4.1.1 alors que le tableau dessous mentionne le modèle 6, à 
clarifier. 

PAP Oui Ce point a été contrôlé et les 
calculs adaptés en 
conséquence. 

Les charges ferroviaires 
. ( ok car 

pas pris en compte dans les 
calculs finalement ) 

22 Chap. 4.1.1 
La charge de trafic routier doit être déterminer 
conformément à la norme SIA 261, chap. 10.2.2.8 

PAP Oui Ce point a été contrôlé et les 
calculs adaptés en 
conséquence. 

Ok.  

23 Chap. 4.3 
3,1m. 

PAP Oui Ce point a été corrigé. Ce point a été retiré 
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24 Chap. 4.3 

Au vu de la distance des voies et de la hauteur de 
-il vraiment nécessaire de considérer le 

trafic ferroviaire dans le calcul de poussée des terres ? 
Nous proposons de renommer ce chapitre « Poussée 
des terres due au trafic routier » et de le modifier en 
conséquence. 

PAP Oui Ce point a été corrigé. Ok. 

25 Chap. 7.5 
Le dimensionnement de la paroi clouée est succinct. Il 
manque le dimensionnement des clous et de la gunite, 
ainsi que la vérification des déformations. 

PAP Oui Ce point a été complété 
Ka non majoré semble trop 
favorable. 
La prise en compte de P0 dans 
le contrôle de la résistance 

manque. 
Dans le paragraphe 7.7, la 
poussée des terres est 
distribuée sur la hauteur de la 
paroi. Ceci est trop favorable. 

sur une hauteur de 1.0 m en 
pied de paroi (endroit 
déterminant). 

treillis dans la gunite est à 
mentionner. 
La vérification des déformations 
manque. 

26 Chap. 7.5 
La résistance du clou donnée est Fyk = 233 kN et Fyd 
= 257 kN. La résistance en dimensionnement ne peut 
pas être plus élevée que la résistance caractéristique. 

PAP Oui Ce point a été corrigé. Le facteur de résistance utilisé 
M = 1.35 selon 

SIA 267, chap. 11.5.2.3. 
 

27 Chap. 7.5 
Les caractéristiques de résistance des clous ne 
correspondent pas à celles mentionnées dans le 
tableau 3 de la BP. 

PAP Oui Ce point a été contrôlé et 
corrigé. 

Voir remarque n°26. 
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28 Chap. 7.5 
Le dimensionnement de la paroi dans la zone avec un 
seul rang  

PAP Non La coupe à 1 niveau 

déterminante et peu utile 
selon notre analyse. 

Ok. A mentionner et approfondir 
 

1.4. Plans

29 

Pièce 12.2.7  
Plan MZ 
24.916-MU-G-
AV  Variante 
accès tiers 

Il y a une faute de frappe dans le titre du plan (accàs). 

PAP Oui Ce point a été corrigé. Ok. 

30 

Pièce 12.2.7  
Plan MZ 
24.916-MU-G-
AV  Variante 
accès tiers 

revêtement bitumineux. Celles-ci 
le coffre de chaussée. 

PAP Oui Ce point a été corrigé. Ok. 

31 

Pièce 12.2.7  
Plan MZ 
24.916-MU-G-
AV  Variante 
accès tiers 

pour infiltrer les eaux percolant sur la semelle. Ne serait-
il pas plus simple de créer des ouvertures ponctuelles 
après réalisation de la semelle juste avant le 
remblayage au niveau supérieur de la semelle et de 
mettre en place un matelas drainant sur environ 20cm 
en lieu et place de la natte drainante ? Ce système nous 
paraît plus pérenne dans le temps. 

Phases ult. Non Ce détail pourra être 
réévalué dans les phases 
suivantes du projet. 

Ok, point à approfondir lors des 
prochaines phases. 

1.5. Mur de soutènement 

32 
8.1 Mur de 
soutènement  
Annexe p. 5-10 

Le facteur de sécurité pour le poinçonnement est égal à 

considérée pour le trafic routier dans la norme SIA 262 
est plus élevée que dans la note de calcul. Un calcul 

-21. 

PAP Oui La vérification au 
poinçonnement reste 
garantie avec la modification 
de la charge de trafic routier. 
Ce point a néanmoins été 
contrôlé avec une autre 
approche de calcul qui a 
confirmé le résultat Larix. 

Cas de charge à définir, car 
tableau pas à jour avec les 
bons cas de charges.  
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33 
8.1 Mur de 
soutènement 

en aval. 

compte de la présence de la rampe en aval ou en faisant 
le calcul à la main, en tenant compte de la rugosité de 
la semelle, contrairement à LARIX- 8. 

PAP Non Le cas déterminant pour la 
stabilité du mur est le stade 
provisoire où seul le remblai 
arrière est en place et la 
rampe pas encore créée. Il 

rampe 
pas sécuritaire. 
Quant à la prise en compte 
de rugosité de la semelle 
pour les calculs de 
vérification, cette approche 
ne sous semble pas 
sécuritaire non plus. 

Ok. Préciser dans la base de 
projet que le choc contre la 
glissière et la charge de trafic 
routier ne sont pas concomitant.   

1.6. Paroi clouée provisoire 

34 
8.2 paroi 
clouée 
provisoire 

vérification de la résistance des clous ainsi que du 
blindage manquent. 

PAP Oui Ce point a été complété. Voir remarque n°25. 

1.7. Conclusions 

35 9 Conclusion 

Les charges du 
projet ne correspondent pas aux valeurs préconisées 
par la norme. Il en résulte une augmentation de la 
charge. 

PAP Oui Ce point a été contrôlé et les 
calculs adaptés en 
conséquence. 

Ok. 

1.8. Charges 

36 10. Charges 

Etablir une prise de position relative aux charges 
mentionnées ci-dessus et transmettre cette dernière au 

en conséquence 

PAP Oui Présent document. Selon remarques. 

 


